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Accréditation de l’université de Reims en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420427A

Arrêté du 28-3-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Reims est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Grand Est et le président de l'université de Reims sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait le 28 mars 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes
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Accréditation de l’université de technologie de Troyes en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2420438A

Arrêté du 25-3-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de technologie de Troyes est accréditée en vue de la

délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de son école doctorale.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Grand Est et le président de l'université de technologie de Troyes sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 25 mars 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes
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Accréditation de l’université de Strasbourg en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2420442A

Arrêté du 6-3-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Strasbourg est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Grand Est et le président de l'université de Strasbourg sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 6 mars 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes
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Accréditation de l’École nationale du génie de l'eau et de l'environnement de

Strasbourg en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420444A

Arrêté du 12-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche maritime, notamment article L. 812-1 ;
arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; avis conforme du ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ; avis du Cneseraav ;
avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’École nationale du génie de l'eau et de l'environnement de

Strasbourg est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Grand Est et le directeur de l’École nationale du génie de l'eau et de l'environnement de Strasbourg sont

chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 12 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes
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Accréditation de l’Institut national des sciences appliquées de Strasbourg en vue de la

délivrance de diplômes nationaux de master et du diplôme d’architecte conférant le

grade de master

NOR : ESRS2420449A

Arrêté du 3-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, L. 752-1 ; D 613-6, D. 613-7 et R. 672-8 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 20-7-2005 ; avis

du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’Institut national des sciences appliquées de Strasbourg est

accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – Le diplôme d’architecte délivré par l’Institut national des sciences appliquées de Strasbourg est reconnu

équivalent au diplôme d’État d’architecte.

 
Article 3 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, le directeur général

des patrimoines et de l'architecture, le recteur de la région académique Grand Est et le directeur de l'Institut national des

sciences appliquées de Strasbourg sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 3 juillet 2024,

Pour la ministre de la Culture, et par délégation,

Pour le directeur général des patrimoines et de l’architecture, 
Pour la directrice, adjointe au directeur des patrimoines, chargée de l’architecture,

Le sous-directeur de l’enseignement supérieur et de la recherche en architecture,

Frédéric Gaston

Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

L’adjoint à la sous-directrice de la stratégie et de la qualité des formations,

Laurent Régnier

Annexe(s)

Liste des diplômes
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Accréditation de l’université de Mulhouse en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2420452A

Arrêté du 4-3-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Mulhouse est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Grand Est et le président de l'université de Mulhouse sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 4 mars 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes
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Accréditation de l’université de Lorraine en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420455A

Arrêté du 16-2-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Lorraine est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Grand Est et la présidente de l'université de Lorraine sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 16 février 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 54

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe455_annexe.pdf








































Bulletin spécial

Accréditation de AgroParis Tech (Institut national des sciences et industries du vivant

et de l'environnement) en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420457A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche maritime, notamment article L. 812-1 ;
arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis conforme du ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté

alimentaire ; avis du Cneser ; avis du Cneseraav

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, AgroParis Tech (Institut national des sciences et industries du

vivant et de l’environnement) est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale figurant en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le directeur général d'AgroParis Tech (Institut national des sciences et industries du vivant et

de l'environnement) sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 74

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe457_annexe.pdf








Bulletin spécial

Accréditation de CentraleSupélec en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420456A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – CentraleSupélec est accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le directeur général de CentraleSupélec sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 78

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe456_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Dijon en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420774A

Arrêté du 26-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Dijon est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, la rectrice de la

région académique Bourgogne-Franche-Comté et le président de l'université de Dijon sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 26 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 81

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe774_annexe.pdf






























Bulletin spécial

Accréditation de l’Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture,

l'alimentation et l'environnement (Institut Agro) en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2420790A

Arrêté du 21-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche maritime, notamment article L. 812-1 ;
décret n° 2019-1459 du 26-12-2019 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis conforme du ministre de

l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ; avis du Cneser ; avis du Cneseraav

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture,

l'alimentation et l'environnement (Institut Agro) est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et la directrice générale de l’Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture,

l'alimentation et l'environnement sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 21 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 96

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe790_annexe.pdf














Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Besançon en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2420771A

Arrêté du 12-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Besançon est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Bourgogne-Franche-Comté et la présidente de l'université de Besançon sont chargées de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 12 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 103

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe771_annexe.pdf


























Bulletin spécial

Accréditation de l’université de technologie de Belfort-Montbéliard en vue de la

délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420789A

Arrêté du 11-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de technologie de Belfort-Montbéliard est accréditée

en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Bourgogne-Franche-Comté et le directeur de l'université de technologie de Belfort-Montbéliard sont chargés

de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 11 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 116

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe789_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l'École nationale supérieure de mécanique et des microtechniques de

Besançon en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420784A

Arrêté du 11-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'École nationale supérieure de mécanique et des microtechniques

de Besançon est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale figurant en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Bourgogne-Franche-Comté et le directeur de l'École nationale supérieure de mécanique et

des microtechniques de Besançon sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 11 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 119

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe784_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de la Communauté d'universités et établissements Université Bourgogne-

Franche-Comté en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420781A

Arrêté du 18-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, la Communauté d'universités et établissements Université

Bourgogne-Franche-Comté est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Bourgogne-Franche-Comté et l'administrateur provisoire de la Communauté d'universités et établissements

Université Bourgogne-Franche-Comté sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 18 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 122

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe781_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Tours en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420512A

Arrêté du 3-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Tours est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – L’arrêté du 22 mars 2024 accréditant l'université de Tours en vue de la délivrance de diplômes nationaux est

abrogé.

 
Article 4 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Centre-Val de Loire et le président de l'université de Tours sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 3 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 124

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe512.pdf


























Bulletin spécial

Accréditation de l’université d’Orléans en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420514A

Arrêté du 21-3-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université d’Orléans est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Centre-Val de Loire et le président de l'université d’Orléans sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 21 mars 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 137

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe514.pdf


















Bulletin spécial

Accréditation de l’Institut national des sciences appliquées Centre-Val de Loire en vue

de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420522A

Arrêté du 22-3-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'Institut national des sciences appliquées Centre-Val de Loire est

accrédité en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Centre-Val de Loire et le directeur de l'Institut national des sciences appliquées Centre-Val de Loire sont

chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 22 mars 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 146

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe522.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l’université d’Aix-Marseille en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2419033A

Arrêté du 5-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université d’Aix-Marseille est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le président de l'université d’Aix-Marseille sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 5 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 149

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe033_annexe.pdf




































Bulletin spécial

Accréditation de l'École centrale de Marseille en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2419034A

Arrêté du 5-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'École centrale de Marseille est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et la directrice de l'École centrale de Marseille sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 5 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 167

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe034_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l'université de Toulon en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2419037A

Arrêté du 29-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Toulon est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le président de l'université de Toulon sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 29 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 170

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe037_annexe.pdf
















Bulletin spécial

Accréditation de l'université d'Avignon en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2419035A

Arrêté du 30-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université d'Avignon est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le président de l'université d'Avignon sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 30 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 178

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe035_annexe.pdf












Bulletin spécial

Accréditation d'Université Côte d’Azur en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420550A

Arrêté du 17-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, Université Côte d'Azur est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le président d'Université Côte d'Azur sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 17 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 184

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe550_annexe.pdf
























Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Corse en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2420553A

Arrêté du 17-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Corse est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique de Corse et le président de l'université de Corse sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 17 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 196

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe553_annexe.pdf












Bulletin spécial

Accréditation de l’université de la Polynésie française en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2420555A

Arrêté du 6-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de la Polynésie française est accréditée en vue de la

délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale mentionnée en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le vice-recteur de la Polynésie

française et le président de l'université de la Polynésie française sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 6 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 202

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe555annexe.pdf


Annexe de l'arrêté du 6 juin 2024 

Vice-rectorat Polynésie Française 

Université de la Polynésie française 

L'établissement susvisé est accrédité à compter de l'année universitaire 2024-2025 en vue de la 
délivrance des diplômes nationaux suivants :  

Domaine ARTS, LETTRES, LANGUES 

Licence(s) 

mention(s) 
établissement(s) 

co-accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20141176 Langues étrangères appliquées 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20141177 Langues, littératures et civilisations 

étrangères et régionales 

2024-2025 5 ans 2028-2029 

20141178 Lettres 2024-2025 5 ans 2028-2029 

Domaine DROIT, ECONOMIE, GESTION 

Licence(s) 

mention(s) 
établissement(s) 

co-accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20141179 Administration publique 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20141180 Droit 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20141181 Economie et gestion 2024-2025 5 ans 2028-2029 

Domaine SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 

Licence(s) 

mention(s) 
établissement(s) 

co-accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20141182 Géographie et aménagement 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20141183 Histoire 2024-2025 5 ans 2028-2029 

Domaine SCIENCES TECHNOLOGIES, SANTE 

Licence(s) 

mention(s) 
établissement(s) 

co-accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20141185 Informatique 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20141186 Mathématiques 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20141188 Sciences de la vie 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20240277 Sciences pour l'ingénieur 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20230057 Sciences de la Transition Ecologique 
et Sociétale  

 2024-2025 5 ans  2028-2029 

Capacité(s) en droit 

établissement(s) co-

accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

19991693 CAPACITE EN 

DROIT 

2024-2025 5 ans 2028-2029 

Diplôme(s) d'accès aux études universitaires 

option établissement(s) co-accrédité(s) année d'accréditation durée fin d’accréditation 

19991818 OPTION A 2024-2025 5 ans 2028-2029 



Domaine DROIT, ECONOMIE, GESTION 

Licence(s) professionnelle(s) 

mention(s) 
établissement(s) co-

accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20170553 Métiers du tourisme et des 

loisirs 

  2024-2025 5 ans 2028-2029 

Domaine SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ 

Licence(s) professionnelle(s) 

mention(s) 
établissement(s) co-

accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20170554 Maîtrise de l'énergie, 

électricité, développement 

durable 

  2024-2025 5 ans 2028-2029 

 

Domaine DROIT, ECONOMIE, GESTION 

Master(s) 

mention(s) 
établissement(s) co-

accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20240220 Comptabilité - contrôle 

- audit 

  2024-2025 5 ans 2028-2029 

20170557 Droit privé   2024-2025 5 ans 2028-2029 

20170558 Droit public   2024-2025 5 ans 2028-2029 

20170559 Management et 

commerce 

international 

  2024-2025 5 ans 2028-2029 

 
 
 
 
Domaine SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 

Master(s) 

mention(s) 
établissement(s) co-

accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20240221 Etudes culturelles   2024-2025 5 ans 2028-2029 

Domaine SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTÉ 
Master(s) 

mention(s) 
établissement(s) co-

accrédité(s) 

année 

d'accréditation 
durée 

fin 

d’accréditation 

20190126 Biodiversité, écologie 

et évolution 

SORBONNE UNIVERSITE 2024-2025 5 ans 2028-2029 

20170446 Energie BESANÇON, COMUE 

BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

2024-2025 5 ans 2028-2029 

 

 

 
Licences professionnelles « Bachelor Universitaire de Technologie » (LP BUT) 

 

Année 

d’accréditation 
Durée 

Fin 

d’accréditation 

2024-2025 5 ans 2028-2029 

 

IUT Site Spécialités Parcours 

IUT de Bordeaux 

- Antenne de 

Polynésie 

Française 

Faaa  Gestion 

Administrative et 

Commerciale des 

Organisations 

Management commercial et 

marketing omnicanal 



IUT de Bordeaux 

- Antenne de

Polynésie

Française

Faaa Techniques de 

Commercialisation 

Business international : achat et 

vente 

DOCTORAT 

Année 

d’accréditation 
Durée 

Fin 

d’accréditation 

2024-2025 5 ans 2028-2029 

Ecole Doctorale dans laquelle l’établissement délivre le diplôme de doctorat 

CDC* 
N° 

Intitulé ED 

Etablissement 

co-accrédité 

en délivrance 

partagée 

Etablissement 

co-accrédité 

en délivrance 

conjointe 

1,2,3,4,5,6,7,8
9,10 

469 Ecole doctorale du 
Pacifique  

Université de Nouvelle 
Calédonie  

/ 

*CDC (champs disciplinaires concernés) : 1 - Mathématiques et leurs interactions; 2 - Physique; 3 - Sciences de la
Terre et de l’Univers, Espace; 4 - Chimie ; 5 - Biologie, Médecine, Santé ; 6 - Sciences humaines et humanités nouvelles
; 7 - Sciences de la Société ; 8 - Sciences pour l’ingénieur ; 9 - Sciences et technologies de l’information et de la
communication ; 10 - Sciences agronomiques et écologiques

Liste des 22 segments professionnels auxquels est rattaché le diplôme de doctorat 

Activités du numérique 

Tourisme hôtellerie restauration 

Culture, Art, Spectacle 

Construction Travaux publics urbanisme 

Eau, environnement, développement durable 

Santé humaine et action sociale 

Industries chimiques et matériaux 

Production et Distribution des énergies fossiles et renouvelables 

Service aux entreprises et aux collectivités 

Industries du matériel de transport 

Sécurité défense 

Information communication 

Activités juridiques et administratives 

Industries extractives 

Activités financières et immobilières 

Industries manufacturières 

Education formation 

Sport et activité physique 

Agro-alimentaire 

Agriculture 

Textile, Habillement, Mode 

Commerce 



Bulletin spécial

Accréditation de l’université de la Nouvelle-Calédonie en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2420544A

Arrêté du 5-2-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de la Nouvelle-Calédonie est accréditée en vue de la

délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale figurant en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le vice-recteur de Nouvelle-

Calédonie et la présidente de l'université de la Nouvelle-Calédonie sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 5 février 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 206

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-07/spe544_annexe.pdf












Bulletin spécial

Accréditation de l’Institut Mines-Télécom (IMT) en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2420562A

Arrêté du 3-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’Institut Mines-Télécom est accrédité en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales dont la liste est jointe en annexe. Il le

délivre seul ou conjointement, selon les conditions précisées dans l'annexe.

 
Article 3 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, le recteur de la

région académique Île-de-France et la directrice générale de l’Institut Mines-Télécom (IMT) sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 3 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 212

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe0562_annexe.pdf














Bulletin spécial

Accréditation de l’université Clermont Auvergne en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421562A

Arrêté du 3-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Clermont Auvergne est accréditée en vue de la

délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l’université Clermont Auvergne sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 3 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 219

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe562_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l'École nationale supérieure de formation de l'enseignement agricole

en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421566A

Arrêté du 11-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; Code rural et de la pêche maritime, notamment articles L. 812-1

et L. 812-11 ; décret n° 2016-854 du 27-6-2016 ; arrêtés du 27-8-2013 ; arrêté du 30-8-2013 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; avis

conforme du ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ; avis du Cneseraav ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'École nationale supérieure de formation de l'enseignement

agricole est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’arrêté du 13 mai 2024 accréditant l'École nationale supérieure de formation de l'enseignement agricole en vue

de la délivrance de diplômes nationaux est abrogé.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et le directeur de l'École nationale supérieure de formation de l'enseignement agricole sont chargés

de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 11 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 221

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe566_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Lyon-II en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421567A

Arrêté du 22-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université Lyon-II est accréditée en vue de la délivrance du

diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes et la présidente de l'université Lyon-II sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 22 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 223

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe567_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Lyon-III en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421569A

Arrêté du 22-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université Lyon-III est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l'université Lyon-III sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 22 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 225

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe569_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Montpellier en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421570A

Arrêté du 31-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Montpellier est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et le président de l’université de Montpellier sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 31 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 227

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe570_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Montpellier-III en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421571A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université Montpellier-III est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et la présidente de l’université Montpellier-III sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 229

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe571_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Nîmes en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421572A

Arrêté du 9-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Nîmes est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’arrêté du 2 mai 2024 accréditant l’université de Nîmes en vue de la délivrance de diplômes nationaux est

abrogé.

 
Article 3 – Le directeur général de l'enseignement supérieur par intérim et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la

région académique Occitanie et le président de l’université de Nîmes sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 9 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 231

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe572_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Perpignan en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421575A

Arrêté du 16-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Perpignan est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et le président de l’université de Perpignan sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 16 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 233

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe575_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Saint-Étienne en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421941A

Arrêté du 22-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Saint-Étienne est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l’université de Saint-Étienne sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 22 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 235

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe941_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Toulouse Capitole en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421942A

Arrêté du 4-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Toulouse Capitole est accréditée en vue de la

délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et le président de l’université Toulouse Capitole sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 4 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 237

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe942_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Toulouse-III en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421943A

Arrêté du 5-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – L’université Toulouse-III est accréditée en vue de la délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et la présidente de l'université Toulouse-III sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 5 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 239

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe943_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’Institut polytechnique de Grenoble en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2421945A

Arrêté du 21-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’Institut polytechnique de Grenoble est accrédité en vue de la

délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes et l'administrateur général de l’Institut polytechnique de Grenoble sont chargés de

l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 21 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 241

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe945_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de technologie de Tarbes en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2421946A

Arrêté du 4-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de technologie de Tarbes est accréditée en vue de la

délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et le directeur de l’université de technologie de Tarbes sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 4 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 243

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe946_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Chambéry en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421947A

Arrêté du 18-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Chambéry est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale figurant en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l'université de Chambéry sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 18 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 246

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe947_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Grenoble Alpes en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421948A

Arrêté du 20-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Grenoble Alpes est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale figurant en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Auvergne-Rhône-Alpes et le président de l’université Grenoble Alpes sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 20 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 248

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe948_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Toulouse-II en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421950A

Arrêté du 4-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Toulouse-II est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale figurant en annexe.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Occitanie et la présidente de l'université Toulouse-II sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 4 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 250

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe950_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université d’Angers en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421991A

Arrêté du 13-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université d’Angers est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Pays de la Loire et la présidente de l'université d'Angers sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 13 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 252

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe991_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université des Antilles en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421993A

Arrêté du 17-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université des Antilles est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Guadeloupe, la rectrice de la région académique Martinique et le président de l’université des Antilles sont

chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 17 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 254

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe993_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Bordeaux en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2421994A

Arrêté du 31-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Bordeaux est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l’université de Bordeaux sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 31 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 257

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe994_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Bordeaux-III en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421997A

Arrêté du 22-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Bordeaux-III est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l’université Bordeaux-III sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 22 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 259

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe997_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Brest en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2421999A

Arrêté du 18-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Brest est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L’arrêté du 16 mai 2024 accréditant l’université de Brest en vue de la délivrance de diplômes nationaux est

abrogé.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Bretagne et le président de l'université de Brest sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 22 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 261

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe999_annexe.pdf








Bulletin spécial

Accréditation de l’École nationale supérieure d’ingénieurs de Caen en vue de la

délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422001A

Arrêté du 22-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’École nationale supérieure d’ingénieurs de Caen est accréditée

en vue de la délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Normandie et le directeur de l’École nationale supérieure d’ingénieurs de Caen sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.    
 
Fait le 22 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 265

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe001_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l'Institut national des sciences appliquées de Rennes en vue de la

délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422006A

Arrêté du 30-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'Institut national des sciences appliquées de Rennes est accrédité

en vue de la délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Bretagne et le directeur de l'Institut national des sciences appliquées de Rennes sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 30 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 267

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe006_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l'École normale supérieure de Rennes en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2422010A

Arrêté du 19-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'École normale supérieure de Rennes est accréditée en vue de la

délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Bretagne et le président de l'École normale supérieure de Rennes sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 19 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 269

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe010_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de la Guyane en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2422151A

Arrêté du 27-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de la Guyane est accréditée en vue de la délivrance du

diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Guyane et le président de l’université de la Guyane sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 27 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 271

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe151_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université du Mans en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422152A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université du Mans est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Pays de la Loire et le président de l’université du Mans sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 273

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe152_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Limoges en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422153A

Arrêté du 28-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Limoges est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Nouvelle-Aquitaine et la présidente de l'université de Limoges sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 28 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 275

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe153_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de Nantes Université en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422154A

Arrêté du 13-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – Nantes Université est accréditée en vue de la délivrance des diplômes nationaux figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Pays de la Loire et la présidente de Nantes Université sont chargées de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 13 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 277

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe154_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Pau en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422156A

Arrêté du 2-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Pau est accréditée en vue de la délivrance du

diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l'université de Pau sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 2 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplôme,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 279

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe156_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Rennes en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422157A

Arrêté du 17-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université de Rennes est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Bretagne et le président de l’université de Rennes sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

  
Fait le 17 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 281

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe157_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l’université Rennes-II en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422158A

Arrêté du 17-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'université Rennes-II est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Bretagne et le président de l'université Rennes-II sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 17 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 284

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe158_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Rouen en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422160A

Arrêté du 12-12-2023

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 27-6-2022

Article 1 – L’université de Rouen est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Normandie et le président de l'université de Rouen sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 12 décembre 2023,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 287

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe160_annexe_v2.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Bretagne Sud en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2422221A

Arrêté du 16-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Bretagne Sud est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Bretagne et la présidente de l'université de Bretagne Sud sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 16 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 289

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe221_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Caen en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422224A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Caen est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Normandie et le président de l'université de Caen sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 291

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe224_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de La Rochelle en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2422225A

Arrêté du 2-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de La Rochelle est accréditée en vue de la délivrance

du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Nouvelle-Aquitaine et le président de l'université de La Rochelle sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 2 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 293

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe225_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation du Conservatoire national des arts et métiers en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2422227A

Arrêté du 8-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; décret n° 2024-750 du 6-7-2024 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du

25-5-2024 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, le Conservatoire national des arts et métiers est accrédité en vue

de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – L'établissement délivre le doctorat dans le cadre des écoles doctorales figurant en annexe.

 
Article 3 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, le recteur de la

région académique Île-de-France et l'administratrice générale du Conservatoire national des arts et métiers sont chargés de

l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 8 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 295

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe227_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l'École nationale supérieure d'arts et métiers en vue de la délivrance

de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422228A

Arrêté du 8-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2016 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'École nationale supérieure d'arts et métiers est accréditée en vue

de la délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – L’établissement délivre le doctorat dans le cadre de l’école doctorale figurant en annexe.

 
Article 3 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, le recteur de la

région académique Île-de-France et le directeur général de l'École nationale supérieure d'arts et métiers sont chargés de

l'exécution du présent arrêté.

        
Fait le 8 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 298

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe228_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris Cité en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422230A

Arrêté du 28-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris Cité est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le président de l’université Paris Cité sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 28 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 300

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe230_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris-Panthéon-Assas en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRR2422232A

Arrêté du 2-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris-Panthéon-Assas est accréditée en vue de la

délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le président de l’université Paris-Panthéon-Assas sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 2 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 302

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe232_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris-X en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422233A

Arrêté du 8-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; décret n° 2024-749 du 6-7-2024 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du

Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris-X est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, le recteur de la

région académique Île-de-France et la présidente de l'université Paris-X sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 8 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 304

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe233_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris-XIII en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422376A

Arrêté du 26-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris-XIII est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le président de l'université Paris-XIII sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

        
Fait le 26 juin 2024,

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 306

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe376_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris sciences et lettres (université PSL) en vue de la

délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422377A

Arrêté du 4-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris sciences et lettres (université PSL) est accréditée

en vue de la délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le président de l’université Paris sciences et lettres (université PSL) sont chargés de l'exécution

du présent arrêté.

        
Fait le 4 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 308

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-09/spe377_annexe-v2.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université d’Amiens en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422379A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université d’Amiens est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Hauts-de-France et le président de l'université d'Amiens sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 310

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe379_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université d’Artois en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422380A

Arrêté du 26-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 25-5-2024 ; avis du Cneser

Article 1 – L’université d'Artois est accréditée en vue de la délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Hauts-de-France et le président de l'université d’Artois sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 26 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 312

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe380_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’école universitaire des premiers cycles au sein de CY Cergy Paris

Université en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422381A

Arrêté du 24-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’école universitaire des premiers cycles au sein de CY Cergy Paris

Université est accréditée en vue de la délivrance des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le président de CY Cergy Paris Université sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 24 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 314

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe381_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l'École nationale vétérinaire d'Alfort en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2422382A

Arrêté du 24-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; arrêté du 30-4-2014 ; avis conforme du

ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ; avis du Cneseraav ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'École nationale vétérinaire d'Alfort est accréditée en vue de la

délivrance du diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le directeur de l'École nationale vétérinaire d'Alfort sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 24 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 316

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe382_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Gustave Eiffel en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2422383A

Arrêté du 2-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Gustave Eiffel est accréditée en vue de la délivrance du

diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le président de l’université Gustave Eiffel sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 2 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 318

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe383_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’Institut national des sciences appliquées Hauts-de-France en vue de

la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422385A

Arrêté du 28-6-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’Institut national des sciences appliquées Hauts-de-France est

accrédité en vue de la délivrance conjointe des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, la rectrice de la

région académique Hauts-de-France et le directeur de l’Institut national des sciences appliquées Hauts-de-France sont

chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 28 juin 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 320

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe385_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de La Réunion en vue de la délivrance de diplômes

nationaux

NOR : ESRS2422415A

Arrêté du 21-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de La Réunion est accréditée en vue de la délivrance

des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique de La Réunion et l’administrateur provisoire de l'université de La Réunion sont chargés de l'exécution du

présent arrêté.

 
Fait le 21 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

 

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 322

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe415_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université de Lille en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422416A

Arrêté du 2-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université de Lille est accréditée en vue de la délivrance du

diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, la rectrice de la

région académique Hauts-de-France et le président de l’Université de Lille sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 2 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 324

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe416_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’Université du Littoral en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422417A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l'Université du Littoral est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, la rectrice de la région

académique Hauts-de-France et le président de l'Université du Littoral sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 326

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe417_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris-Saclay et de l’école universitaire de 1er cycle Paris-

Saclay en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422418A

Arrêté du 14-5-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris-Saclay est accréditée en vue de la délivrance du

diplôme figurant en annexe.

 
Article 2 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’école universitaire de 1er cycle Paris-Saclay est accréditée en vue

de la délivrance du diplôme figurant en annexe 2.

 
Article 3 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et l’administrateur provisoire de l’université Paris-Saclay sont chargés de l'exécution du présent

arrêté.

 
Fait le 14 mai 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 328

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe418_annexe.pdf






Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris-XII en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422419A

Arrêté du 25-4-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris-XII est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle, le recteur de la région

académique Île-de-France et le président de l'université Paris-XII sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait le 25 avril 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 331

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe419_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université Paris-VIII en vue de la délivrance de diplômes nationaux

NOR : ESRS2422420A

Arrêté du 8-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; décret n° 2024-749 du 6-7-2024 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du

Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université Paris-VIII est accréditée en vue de la délivrance des

diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, le recteur de la

région académique Île-de-France et la présidente de l'université Paris-VIII sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

        
Fait le 8 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 333

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe420_annexe.pdf




Bulletin spécial

Accréditation de l’université polytechnique Hauts-de-France en vue de la délivrance de

diplômes nationaux

NOR : ESRS2422422A

Arrêté du 2-7-2024

MESR – Dgesip A1-5

Vu Code de l'éducation, notamment articles L. 613-1, D. 613-6 et D. 613-7 ; arrêtés du 22-1-2014 ; avis du Cneser

Article 1 – À compter de l'année universitaire 2024-2025, l’université polytechnique Hauts-de-France est accréditée en vue

de la délivrance conjointe des diplômes figurant en annexe.

 
Article 2 – Le directeur général de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle par intérim, la rectrice de la

région académique Hauts-de-France et le président de l’université polytechnique Hauts-de-France sont chargés de

l'exécution du présent arrêté.

        
Fait le 2 juillet 2024,

Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, et par délégation,

La cheffe du département qualité et reconnaissance des diplômes,

Catherine Malinie

Annexe(s)

Liste des diplômes

esr.gouv.fr BO spécial n° 3 335

https://www.bulletin-officiel.education.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/spe422_annexe.pdf



